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Conduite de 
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Acquérir les compétences techniques, économiques et pratiques sur la 
conduite des productions maraichères.

Objectifs professionnels

Modules de formation

Etablissement Public Local 
d’Enseignement et de Formation

 Professionnelle Agricole d’Evreux

Taux de réussite : /
Taux de satisfaction :/
Taux d’insertion : /

Formation organisée en Unités Capitalisables (UC). Validation par un jury de
formateurs et de professionnels.

Assurer le pilotage technico-écono-
mique des productions
Définir une conduite technique des produc-
tions qui répondent aux objectifs fixés

Réaliser les interventions liées à la 
conduite des productions
Assurer une production optimale de produits 
commercialisables ou transformables

En option : Réaliser les opérations relatives 
à la transformation des pproductions 
Elaborer un produit conforme aux objectifs de 
production et de commercialisation
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Contact administratif : Mme Antunez 02.32.28.87.61
Contact pédagogique : M Pecqueux 06.10.66.74.89

Cours théoriques
Cours pratiques sur notre plateau technique
Interventions de professionnels

Modalités pédagogiques

Conditions générales
statut des apprenants :
Salarié en contrat d’apprentissage
Salarié en contrat de professionnalisation
Stagiaire de la formation professionnelle

conditions d’admission :
Satisfaire aux évaluations de pré requis par le centre
Être titulaire d’un diplôme de niveau IV (Bac Pro ou brevet professionnel 
en agriculture ou horticulture) ou diplôme de niveau supérieur de la même 
spécialité.
Être âgé(e) de plus de 16 ans (moins de 30 ans en apprentissage)

Conditions matérielles :
Pas de frais de formation
Restauration et hébergement possibles au Centre

Financement :
Formation financée par les opérateurs de compétences , par votre CPF ou 
autres financement.

Déroulement de la formation
Alternance formation en centre et en entreprise : 
1 à 2 semaines en centre par mois
Formation en centre de 455 heures
Partenariats avec des professionnels
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